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Le port du masque devient obligatoire sur le
parvis du collège...

Descriptif :

Par arrêté préfectoral, à compter du 2 septembre 2020, le port du masque est obligatoire pour toute personne de
plus de onze ans sur tous les parvis des établissements scolaires des Deux-Sèvres

Par arrêté préfectoral, à compter du 2 septembre 2020, le port du masque est obligatoire pour toute personne de
plus de onze ans sur tous les parvis des établissements scolaires des Deux-Sèvres.

Vous trouverez l’intégralité de l’arrêté affiché dans la vitrine du collège, et pourrez le télécharger depuis cette page.
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